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Les articles L.151-6, L.151-6-1 et L.151-7 du code de l’Urbanisme indiquent que « les 
orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, 
sur les unités touristiques nouvelles.  
 

Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel 
d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements 
correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 
 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre 
le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 
commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, 
restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 
151-36 ; 
7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et 
rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction 
et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de 
transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, 
ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. » 

Les OAP sectorielles portent sur des quartiers ou des secteurs, elles visent les extensions 
urbaines et les secteurs de renouvellement urbain. 

Les principes d’aménagement édictés poursuivent différents objectifs : 
> L’intégration urbaine, paysagère, architecturale du secteur dans le cadre existant ; 
> La programmation urbaine : nombre de logements à réaliser, mixité fonctionnelle, 
mixité sociale, densité, & 

Il s’agit de mieux prendre en compte, à la fois les zones urbanisées existantes, mais 
également les zones naturelles et agricoles, en continuité desquelles s’inscrit le nouveau 
secteur d’aménagement. Les OAP doivent proposer des formes urbaines qui respectent 
les qualités des bourgs ou quartiers existants et traiter les lisières entre les nouvelles 
constructions et le paysage qui l’entoure. 

A savoir que les normes indiquées dans les OAP sectorielles ne doivent pas être 
appréhendées comme des règles précises et contraignantes mais comme des objectifs 
(objectif de densité minimale, objectif de hauteur maximale, &). 

La densité minimale fixée ne sera appréciée que sur les surfaces de terrain consacrées 
à l’habitat. 

Étant donné que le PLUi-H est élaboré au regard des enjeux d’évolution du territoire à 
horizon 2040, les OAP précisent la programmation souhaitée pour la réalisation des 
aménagements en identifiant, à l’échelle de chaque commune, des secteurs prioritaires 
(urbanisation à court terme) et des secteurs secondaires (urbanisation à moyen/long 
terme) : voir tableaux pages suivantes. L’ouverture à l’urbanisation d’un secteur 
secondaire sera autorisée dès lors que 50 % des logements situés au sein des secteurs 
prioritaires (1) ou des secteurs secondaires (2) déjà ouverts à l’urbanisation auront fait 
l’objet d’un permis de construire accordé. 

Ces orientations sectorielles complètent le règlement écrit ainsi que le premier volet 
relatif aux orientations thématiques. 

Les OAP sectorielles : répondre à des enjeux de 
programmation, fonctionnels et qualitatifs sur des sites 

définis 
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